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Québec, le 29 juin 2022 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2022-06-08-012 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
8 juin dernier, concernant le programme du Fonds des pêches du Québec. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues 
par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
En ce qui concerne la question 5, relative au nombre et à la liste des projets en attente 
d'analyse, veuillez noter qu’il nous est indiqué qu’aucun dossier n’est en attente 
d’analyse. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, vous constaterez que certains 
renseignements ont été caviardés conformément aux articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi 
sur l’accès. 
 
Ainsi, en vertu, des articles 23 et 24 de cette loi, nous ne pouvons vous communiquer 
certains renseignements fournis par un tiers sans son consentement. 
 
De plus, les articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès ne nous permettent pas de donner 
accès à certaines informations puisqu’elles renferment des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
Par ailleurs, puisque certains renseignements demandés relèvent de la compétence 
d’un autre organisme public et conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous 
vous invitons à adresser votre demande au responsable de l’accès à l’information de 
cet organisme, dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

Pêches et Océans Canada 
Secrétariat de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels 

(AIPRP) 
200 rue Kent 

Mailstation 4N193 
Ottawa, ON K1A 0E6 

atip-laiprp@dfo-mpo.gc.ca 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 

AVIS IMPORTANT 
Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
Article 23 
Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un 
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de 
nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 
Article 24 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque 
sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de 
ce tiers, sans son consentement. 

 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 
 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme 
les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance 
de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 48 
Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d'un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de l'organisme compétent et 
celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le 
cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
Article 51 



 
 

  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en 
transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur 
l'application de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 

 
 

































 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 

 

N/Réf. : 2021-11-05-009 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 29 novembre 2021 
 
 
 
 

 
Président 
9140-1661 Québec inc. 
3B, route 108 
Lingwick (Québec)  J0B 2Z0 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Aménagement d’un système innovant de 

 Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 







 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
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200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
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Québec, le 30 juillet 2020 
 
 
 

 
Directeur général 
Association québécoise de l’industrie de la pêche 
2640, boulevard Laurier, bureau 0150 
Place de la Cité – Tour Cominar 
Québec (Québec)  G1V 5C2 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 9 870 $ pour la réalisation de votre projet : Étude sur les coûts de mise à niveau des 
usines de transformation détenant un permis de transformation de poissons de fond en vue 
de la réception et de la transformation du sébaste. Ce montant représente la part du 
gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 32 900 $ qui vous 
est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 

 
André Lamontagne 
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Aussi, le projet semble embryonnaire et aucun livrable concret pour cette phase 1 ne nous a 
encore été présenté (voir courriel de demande d’informations additionnelles du 25 mars 
2020). De plus, nous ne comprenons pas comment les différents développements réalisés 
dans les dernières années seront considérés. Certes plusieurs rencontres avec différents 
intervenants ont déjà eu lieu, mais nous comprenons mal, par exemple, la pertinence de 
financer des revues de littératures et une analyse des connaissances afin de faire une 

». Ce sujet a déjà été très largement étudié. Deux rapports d’incidents complets 
incluant l’analyse des engins récupérés sur des carcasses ont même été publiés par le 
Maritimes Animals Response Society (MARS).  
 
Dans le cadre du développement d’engins sans cordage, il est aussi essentiel que le projet 
s’intègre dans une vision globale de la pêche incluant tous les pêcheurs des autres flottilles 

. Le 
Ropeless consortium a d’ailleurs émis un certain nombre de recommandations à ce propos. 
Il apparait primordial que le projet fasse l’objet d’une concertation étendue. Probablement du 
fait que le projet constitue une étape préliminaire, ces considérations n’ont toutefois pas été 
prises en compte dans la proposition. 
 
Enfin, nous n’avons toujours pas reçu l’information concernant l’appui d’une association 
sectorielle représentative de l’industrie, ni le nom des entreprises de pêche collaborant au 
projet et l’implication de celles-ci (technique, financière, autre). Il est important d’obtenir ces 
appuis dès la phase de conception du prototype pour s’assurer que le projet aura des 
retombées concrètes pour l’industrie. 
 
Ainsi, pour toutes ces considérations, nous avons le regret de vous informer que le Fonds 
des pêches du Québec ne contribuera pas au financement de votre projet. 
 
En vous remerciant de votre intérêt envers le FPQ, veuillez agréer, Monsieur, l’expression 
de nos sentiments les meilleurs. 
 
Le Secrétariat du Fonds des pêches du Québec
 

Julie Lavallée 
Gestionnaire du Fonds des 
Pêches du Québec 
Ministère des Pêches et des Océans 
du Canada 
  

Vincent Moffet 
Directeur adjoint, analyses et politiques 
des pêches et de l'aquaculture 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec 
 

 















 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-03-22-012 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 avril 2021  
 
 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
Monsieur , 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 936 $ pour la réalisation de votre projet : Chalut éco-environnemental au sébaste. Ce 
montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide 
totale de 99 786 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur Lavallée, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 









 

 

Numéro du projet : FPQ-032 
 
Québec, le 11 février 2021 
 
 
 
 

 
 

 
  

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à notre correspondance du 1er février 2021 dans laquelle nous vous 
demandions de nous confirmer votre intention de donner suite à votre projet et ce, au plus tard le 
5 février 2021. Considérant que nous n’avons pas reçu les informations manquantes à votre 
projet, nous vous informons que nous procéderons à la fermeture du dossier pour des fins 
administratives. Si toutefois vous le désirez, vous avez la possibilité de resoumettre ce projet 
ultérieurement dans le cadre de ce programme. Un nouveau numéro de projet sera attribué, et 
une nouvelle analyse sera alors réalisée. 
 
Nous vous remercions pour votre intérêt pour le Fonds des Pêches du Québec. Si vous souhaitez 
obtenir de l’information additionnelle concernant cet avis, veuillez communiquer avec Régine 
Boulay qui peut être jointe par courriel (regine.boulay@dfo-mpo.gc.ca) ou par téléphone au 
(418) 355-8319. 
 
Vous pouvez également nous rejoindre par courriel au dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca 
ou au fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Julie Lavallée 
Gestionnaire du Fonds des Pêches du Québec 
Ministère des Pêches et des Océans 
du Canada 
  

 
Rabia Siga Sow 
Directrice adjointe intérimaire 
Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture  
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation du Québec 

 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
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ministre@mapaq.gouv qc.ca 
 

  

 
 

 
 
Le 24 juillet 2020 
 
 
 

 
Directeur général 
Merinov 
96, montée de Sandy Beach, bureau 2.05 
Gaspé (Québec)  G4X 2V6 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 28 612 $ pour la réalisation de votre projet :  – Étude du potentiel des algues 
du Québec pour la production de produits alimentaires  

. Ce montant représente la part du gouvernement du 
Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 95 372 $ qui vous est offerte dans le 
cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction de l’Innovation du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 
 





 

Numéro du projet : FPQ-035 
 
Québec, le 7 mai 2020 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
 
Monsieur, 
 
Nous avons complété l’analyse de votre demande d’aide financière déposée au Fonds des Pêches 
du Québec (FPQ) pour la réalisation du projet «  

 », visant à contribuer à la vérification de l’état des stocks de 
 

dans le golfe du Saint-Laurent. 

Bien que le projet poursuive des objectifs louables, nous ne pouvons appuyer cette initiative. Le 
Ministère des Pêches et des Océans (MPO) a de sérieuses préoccupations notamment en ce qui a 
trait à la capture excessive de prises accessoires dans le nord du Golfe. Selon les informations 
produites lors du dernier relevé multidisciplinaire du MPO pour le poisson de fond et la crevette 
de l’estuaire et le nord du golfe, des quantités importantes de flétan Atlantique, de flétan du 
Groenland et de plie canadienne sont présentes sur les fonds de pêche et pourraient être prises 
dans le cadre de votre projet. À titre d’exemple, le ratio en poids entre la plie grise et les espèces 
énumérées ci-haut peut atteindre un facteur de 5 à 10, c’est-à-dire que des quantités importantes 
en prises accessoires par rapport à la plie grise pourraient être prises. Plus spécifiquement, une 
quantité de 100 kg de plie grise en pêche dirigée pourrait potentiellement impliquer des captures 
de prises accessoires de 1000 kg, 500 kg et 500 kg respectivement pour le flétan Atlantique, le 
flétan du Groenland et la plie Canadienne (espèce actuellement sous moratoire). Par ailleurs, il 
n’est pas impossible que des captures de morue ainsi que d’autres espèces soient réalisées dans le 
cadre de ce projet.  
 
Aussi, la pêche dirigée de la plie grise à l’aide d’engins mobiles n’a pas été autorisée depuis des 
décennies dans le nord du Golfe, soit depuis la fin de la pêche dirigée à l’aide d’engins mobiles 
au sébaste, au flétan du Groenland et à la morue et l’option de permettre une pêche commerciale 

S, ne fait pas partie du plan de travail du 
MPO. De plus, des données de relevés stratifiés aléatoires de chalut de fond réalisés par des 
navires de recherche sont disponibles pour plusieurs années depuis 1971 dans le sud et depuis 
1984 dans le nord du golfe Saint-Laurent afin de fournir des renseignements indépendants des 
pêches en ce qui concerne la plie grise. Il existe également des relevés de recherche et de pêche 
sentinelle depuis 1995 afin de couvrir l’ensemble de l’aire d’étude pour le suivi de l’état du stock 







 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
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Le 24 juillet 2020 
 
 
 

   
  

 
 
 
 
Monsieur, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
19 290 $ pour la réalisation de votre projet : Développement d'un nouveau piège

 Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 64 300 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
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PAR COURRIEL 
 
Le 10 mars 2021 
 
 
 
 

 
Président 
Association des chasseurs de phoques intra-Québec 
403-330, chemin Principal 
Cap-aux-Meules (Québec)  G4T 1C9 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
17 805 $ pour la réalisation de votre projet : Optimisation de la ressource phoque via la 
commercialisation de   . Ce montant représente la part du 
gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 59 350 $ qui vous 
est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale des Îles-de-la-
Madeleine du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 
 



















  
   

Québec, le 18 mars 2020 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
Objet : Demande de financement au Fonds des pêches du Québec (Projet FPQ-042) 

 
Monsieur, 
 
Nous avons bien reçu vos documents pour une demande de financement au Fonds des 
pêches du Québec. 
 
Bien que le détail présenté dans votre plan d’affaires ne permette pas de compléter une 
analyse, il se trouve en fait que votre entreprise n’est pas admissible au programme. En effet, 
les bénéficiaires admissibles sont définis de la façon suivante :  
 

Les bénéficiaires admissibles sous les piliers de l’innovation, des infrastructures et des 
partenariats scientifiques du Programme sont énumérés ci-après. Ces bénéficiaires 
doivent résider au Québec et être actifs dans le cadre des activités (par exemple, la 
recherche et le développement, les sciences) liées aux secteurs de la capture, de la 
transformation ou de l’aquaculture des poissons et des fruits de mer, ou encore 
soutenir de telles activités. 

 
Puisque vous ne possédez pas de permis aquacoles pour la mise en œuvre de votre projet 
et que vous ne soutenez pas d’activités aquacoles dans la province, nous ne pouvons pas 
recevoir votre projet. 
 
Afin d’être admissible, vous devrez obtenir un permis d’aquaculture. 
 
Au lien suivant se trouve un guide de demande :  
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/GuideCQjul10.pdf  
 
Vous trouverez au lien suivant le formulaire de demande de permis à remplir :  
https://www.mapaq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/Pecheetaquaculturecommerciales/
Formulaire permis mariculture.pdf  
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PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 avril 2021 
 
 
 
 

 
Président 
Les Jardins Secrets d’Océane  
225, route Jacques-Cartier 
Mani-Utenam (Québec) G4R 4K2 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 29 977 $ pour la réalisation de votre projet :

 Ce montant représente la part du gouvernement du 
Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 925 $ qui vous est offerte dans le 
cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction Régionale de la Côte-Nord du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

André Lamontagne 
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Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
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du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2020-11-26-022 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 18 décembre 2020  
 
 
 
 

  
Directeur général 
LES LOGICIELS SMART SAILORS INC. 
40, rue St-Germain Est 
Rimouski (Québec)  G5L 1A2  
 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
26 145 $ pour la réalisation de votre projet : Cahier de bord – Sécurité numérique. Ce 
montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de 
l’aide totale de 87 150 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du 
Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2020-11-26-028 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 18 décembre 2020  
 
 
 
 

 
Président 
GHGES MARINE SOLUTIONS INC.  
169, 1re Avenue  
Stoneham-et-Tewkesbury (Québec)  G3C 0L7 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
17 666 $ pour la réalisation de votre projet : Adaptation du système pour le 
secteur des pêches. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 58 886 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-23-016 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 mars 2022 
 
 
 
 

 
Directeur général 
Agrès de pêche A.C.P.G. inc. 
1, rue de la Mary 
Gaspé (Québec)  G4X 5E9 
 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
13 406 $ pour la réalisation de votre projet : Nouveau modèle de chalut

au Marine Institute. Ce montant représente la part du gouvernement 
du Québec, soit l’équivalent de 30% de l’aide totale de 44 687 $ qui vous est offerte 
dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

 N/Réf. : 2021-03-19-023 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 29 juin 2021 
 
 
 

 
Vice-doyenne à la recherche 
Faculté des sciences et de génie 
Université Laval 
1045, avenue de la Médecine, bureau 1036-F 
Québec (Québec)  G1V 0A6 
 
 
 
Madame la Vice-doyenne, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 83 553 $ pour la réalisation de votre projet : Pour la prévention des infections de poissons 
au Québec provoquées par les flavobactéries. Ce montant représente la part du 
gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 278 511 $ qui vous 
est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction de l’innovation du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Vice-doyenne, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-01-25-005 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 19 mars 2021  
 
 
 

 
Directeur général 
AGRÈS DE PÊCHE A.C.P.G. INC. 
1, rue de la Mary 
Gaspé (Québec)  G4X 5E9 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
10 260 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et installation d’un enrouleur de 
chalut en atelier d’engins de pêche. Ce montant représente la part du gouvernement du 
Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 34 200 $ qui vous est offerte dans le 
cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 







 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2020-12-01-005 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Le 2 février 2021 
 
 
 
 

  
Directrice des pêcheries 
Conseil de bande Micmacs de Gesgapegiag 
101, boulevard Perron 
Gesgapegiag (Québec)  G0C 1Y1 
 
 
 
 
Madame la Directrice, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
88 527 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et installation d’un système de 
contrôle « Echo Trawl » pour des crevettiers. Ce montant représente la part du 
gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 295 091 $ qui vous 
est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2020-12-01-006 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 5 janvier 2021  
 
 
 
 

 
Président 
PÊCHERIES J. P. ÉLÉMENT INC.  
48, rue Aube 
Sept-Îles (Québec)  G4R 4Y8 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 925 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition d’un système de monitorage - 
Marport M5. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent 
de 30 % de l’aide totale de 99 750 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des 
pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
André Lamontagne 
 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-06-03-022 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 juillet 2021 
 
 
 
 

 
Directeur général 
Merinov 
96, montée de Sandy Beach, bureau 2.05 
Gaspé (Québec)  G4X 2V6 
 
 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
111 469 $ pour la réalisation de votre projet : Développement d’un engin de pêche alternatif 
pour la capture du flétan du Groenland au Québec. Ce montant représente la part du 
gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30% de l’aide totale de 371 563 $ qui vous 
est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-02-01-008 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 10 mars 2021 
 
 
 
 

 
Président 
9385-5013 Québec inc.  
7800, avenue des Érables 
Montréal (Québec)  H2E 2R9 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 999 $ pour la réalisation de votre projet : Démarrage d’une pisciculture urbaine 

 Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 995 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

 N/Réf. : 2021-03-17-016 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 avril 2021 
 
 
 

 
Présidente   
LA Renaissance des Îles inc. 
521, chemin du Gros-Cap 
L’Étang-du-Nord (Québec)  G4T 3M1 
 
 
 
Madame la Présidente, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 620 $ pour la réalisation de votre projet : Table  du crabe des 
neiges. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 
30 % de l’aide totale de 98 734 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du 
Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale des Îles-de-la-Madeleine 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

 N/Réf. : 2020-03-17-017 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 avril 2021   
 
 
 

 
Présidente   
LA Renaissance des Îles inc. 
521, chemin du Gros-Cap 
L’Étang-du-Nord (Québec)  G4T 3M1 
 
 
 
Madame la Présidente, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
20 931 $ pour la réalisation de votre projet : Machine de lavage des paniers automatique. 
Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de 
l’aide totale de 69 771 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale des Îles-de-la-Madeleine 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

 N/Réf. : 2020-03-17-018 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 8 avril 2021 
 
 
 

 
Présidente   
LA Renaissance des Îles inc. 
521, chemin du Gros-Cap 
L’Étang-du-Nord (Québec)  G4T 3M1 
 
 
 
Madame la Présidente, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 631 $ pour la réalisation de votre projet : Trieur automatique du homard vivant. Ce 
montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide 
totale de 98 769 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale des Îles-de-la-Madeleine 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

 N/Réf. : 2021-03-19-008 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 8 avril 2021 
 
 
 

 
Directeur général 
Coopérative des capitaines propriétaires 
de la Gaspésie 
1, rue de la Mary 
Gaspé (Québec) G4X 5E9 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 29 810 $ pour la réalisation de votre projet : Remplacement du réfrigérant et acquisition 
d’équipements innovants et écologiques de la fabrique à glace. Ce montant représente la 
part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 366 $ qui 
vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 





Numéro du projet : FPQ072 

 

  
   

Québec, le 21 avril 2021 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Objet : Investissements dans  

 

Monsieur, 

Nous avons accusé réception, le 26 novembre 2020, de votre demande de financement pour un 
projet d’investissements dans , dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec (FPQ). 

Nous avons procédé à l’examen de votre projet. Selon les informations fournies, et malgré le fait 
que nous sommes conscients que les infrastructures de services dans les ports sont essentielles 
aux opérations des entreprises de pêche, nous ne pouvons donner suite à votre demande 
puisqu’elle ne répond pas aux objectifs et aux critères d’admissibilité du FPQ. 

Dans l’éventualité où vous souhaiteriez présenter d’autres projets, nous vous invitons à le faire 
et à consulter les sites Web du FPQ à l’adresse www.fondspechesquebec.ca ou au 
www.mapaq.gouv.qc.ca/fondspechesquebec pour obtenir de plus amples informations à ce sujet. 
En vous remerciant de votre intérêt envers le FPQ, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

 

Le Secrétariat du Fonds des pêches du Québec, 

 
Julie Lavallée 
Gestionnaire du Fonds des 
pêches du Québec 
Ministère des Pêches et des Océans 
du Canada  

 
Alexis Cadieux-Gagnon 
Directeur régional 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation du Québec 

c. c.    
 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-03-22-013 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 avril 2021 
 
 
 
 

 
Les Pêcheries Marc Paré Inc. 
345, boul. de Petit-Cap 
Gaspé (Québec)  G4X 4L1 
 
 
 
 
Monsieur , 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
21 448 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition d’un système de monitorage Simrad. 
Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de 
l’aide totale de 71 495 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur  l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

 N/Réf. : 2021-03-19-007 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 avril 2021 
 
 
 
 

 
Président-Directeur général 
Huîtres Baie des Chaleurs inc. 
119, route de Patrickton 
Cascapédia–Saint-Jules (Québec)  G0C 1T0 
 
 
 
 
Monsieur le Président-Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 5 288 $ pour la réalisation de votre projet :  

. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 17 626 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-03-22-017 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 8 avril 2021 
 
 
 
 

 
2973-1288 Québec Inc. 
247, route 132 
Sainte-Thérèse-de-Gaspé (Québec)  G0C 3B0 
 
 
 
 
Monsieur , 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 806 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition d’un système de monitorage de 
monitorage Marport M5. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 354 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur , l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-03-22-019 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 12 avril 2021  
 
 
 
 

 
Pêcheries Raymond Desbois Inc. 
247, route 132 
Sainte-Thérèse-de-Gaspé (Québec)  G0C 3B0 
 
 
 

 
Monsieur , 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 806 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition d’un système de monitorage de 
monitorage Marport M5. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 354 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur , l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-03-22-020 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 5 mai 2021 
 
 

  
Navigation Maluje Inc. 
310, route Athanase  
Saint-Ulric (Québec)  G0J 3H0 
 

 
  

 
 
 
Messieurs , 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 806 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition d’un système de monitorage de 
monitorage Marport M5. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 354 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Messieurs , l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 

Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 

 

N/Réf. : 2021-04-28-004 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 26 mai 2021 
 
 
 
 

 
Directeur général 
LE REGROUPEMENT DES PÊCHEURS PROFESSIONNELS 
DU SUD DE LA GASPÉSIE INC. 
31-201, rue Commerciale Ouest 
Chandler (Québec)  G0C 1K0 
 
 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
20 354 $ pour la réalisation de votre projet : Tests de différentes modifications des engins 
de pêche au homard en Gaspésie afin de réduire le risque d’empêtrement et de blessures 
des baleines. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent 
de 30 % de l’aide totale de 67 845 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches 
du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2021-03-22-022 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 12 avril 2021 
 
 
 
 

 
Président 
Rassemblement des pêcheurs et pêcheuses des côtes des Îles 
302-330, chemin Principal   
Cap-aux-Meules (Québec)  G4T 1C9 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
98 419 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition de bacs isothermiques visant 
l’accroissement de la qualité des homards livrés aux transformateurs des Îles-de-la-
Madeleine. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 
30 % de l’aide totale de 328 064 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches 
du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

 N/Réf. : 2021-04-22-010 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 26 mai 2021  
 
 
 

 
Président 
Gestion Danfran inc. 
127, côte Bellevue 
Gaspé (Québec)  G4X 1J3 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 21 144 $ pour la réalisation de votre projet : Automatisation et amélioration des procédés 
de transformation et de cuisson . Ce montant 
représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale 
de 70 479 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 







 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 

Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-04-20-030 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 4 juin 2021 
 
 
 
 

 
 

Pêches G&M, S.E.N.C. 
CP 134, Harrington Harbour, 
Côte-Nord-du-Golf-du-Saint-Laurent (Québec)  G0G 1N0 
 
 
 

 
Monsieur, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
6 493 $ pour la réalisation de votre projet :  pêche au crabe des 
neiges. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 
30 % de l’aide totale de 21 645 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du 
Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Côte-Nord du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

 N/Réf. : 2021-04-14-002 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 5 mai 2021 
 
 
 

 
Président 
Grande-Entrée Aquaculture inc. 
703, route 199, C.P. 2260  
Havre-aux-Maisons (Québec)  G4T 5P4 
 
 
 
Monsieur , 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
27 237 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation du traitement des huîtres 
importées. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 
30 % de l’aide totale de 90 790 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches 
du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale des Îles-de-la-
Madeleine du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur  l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-06-30-006 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 6 octobre 2021 

 
 
 

    
Directeur général 
Le Regroupement des pêcheurs professionnels du sud de la Gaspésie inc. 
31, rue Commerciale Ouest, bureau 201 
Chandler (Québec) G0C 1K0 

 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 156 350 $ pour la réalisation de votre projet : Stratégie pour un JOBEL national 
2021-2024. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30% de l’aide totale de 521 166 $ qui vous est offerte dans le cadre 
du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la 
convention qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à 
l’administration de votre demande, je vous invite à communiquer avec la Direction 
des analyses et des politiques des pêches et de l’aquaculture du Ministère. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes sentiments 
les meilleurs. 
 

André Lamontagne 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-10-15-016-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 février 2022 
 
 
 
 

 
Secrétaire 
9298-7494 Québec inc. (Aquaculture l’Indigène) 
508, route 138 
Les Escoumins (Québec)  G0T 1K0 
 
 
 
 
Monsieur le Secrétaire, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 992 $ pour la réalisation de votre projet Phase 2 : Implantation d’un bâtiment 

. Ce montant représente la part du gouvernement du 
Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 975 $ qui vous est offerte dans 
le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Côte-Nord du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 
 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 

Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 

 

 N/Réf. : 2021-06-30-008 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 9 août 2021 
 
 
 

 
Président 
Association des Pêcheurs Côtiers des  
Îles-de-la-Madeleine 
2B-006 chemin Jerry 
Grosse-Île (Québec)  G4T 6B9 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
76 858 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition de bacs isothermiques visant 
l’accroissement de la qualité des homards livrés aux transformateurs des Îles-de-la-
Madeleine. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 
30 % de l’aide totale de 256 192 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches 
du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
 
André Lamontagne 













 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-10-04-020 
 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 2 novembre 2021 
 
 
 

 
Président 
9036-4514 Québec inc. (I & S Seafoods) 
1, rue Principale, case postale 69 
Bonne-Espérance (Québec) G0G 2P0 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 27 187 $ pour la réalisation de votre projet d’acquisition d’équipements pour 
préserver la qualité de produits marins. Ce montant représente la part du 
gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 90 625 $ qui 
vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la 
convention qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à 
l’administration de votre demande, je vous invite à communiquer avec la Direction 
régionale de la Côte-Nord du Ministère. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-26-006-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 2 février 2022 
 
 
 
 

 
Président 
Pêcheries Mario B. inc. 
64, rue Principale  
Petite-Vallée (Québec)  G0E 1Y0 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord de votre 
bateau « Mario B. ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-26-007-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 2 février 2022 
 
 
 

 
Président 
Les Pêcheries Vincent Dupuis inc. et  
Pêcheries Dupuis 130427 inc.  
64, rue Principale  
Petite-Vallée (Québec)  G0E 1Y0 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord de votre 
bateau « Nautical Champion ». Ce montant représente la part du gouvernement du 
Québec, soit l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans 
le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 

 
 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-26-009-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 13 janvier 2022 
 
 
 
 

  
Président 
9080-6100 Québec inc.   
116, boulevard Renard Ouest 
Gaspé (Québec) G4X 5A1 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord de votre 
bateau « J.Anne Frederic ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds 
des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 

 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-26-010-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 1er février 2022  
 
 
 
 

 
Présidente 
Pêcheries G.M.S. inc. et Pêcheries Cap-Diamant inc.  
345, boul. de Petit-Cap 
Gaspé (Québec)  G4X 4L1 
 
 
 

  
Madame la Présidente, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord de votre 
bateau « Cap Diamant No1 ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, 
soit l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques des 
pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

André Lamontagne 

 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-26-011-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 13 janvier 2022 
 
 
 
 

 
Les Pêcheries Marc Paré inc. 
345, boulevard de Petit-Cap 
Gaspé (Québec) G4X 4L1 
 
 
 
 
Madame la Présidente, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord de votre 
bateau « J.D. Caroline-Kristine ». Ce montant représente la part du gouvernement du 
Québec, soit l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans 
le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du Ministère. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-26-012-01 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 23 mars 2022 
 
 
 

 
Président 
Les Pêcheries Martin Paré inc. 
345, boulevard de Petit-Cap 
Gaspé (Québec) G4X 4L1 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord de votre 
bateau « Jocelyne B. ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-11-26-013 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 13 janvier 2022 
 
 
 
 

  
  

Pêcheries Danamé inc. 
4, rue des Vents   
Gaspé (Québec) G4X 5R6 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord de votre 
bateau « L’Intrépide No.3 ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, 
soit l’équivalent de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre 
du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du Ministère. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 







 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 

 

N/Réf. : 2021-08-24-005 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 1er septembre 2021 
 
 
 

  
Président 
9182-7683 Québec inc. 
518, boulevard de Petit-Cap 
Gaspé (Québec)  G4X 4L2 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 27 117 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un 
système de monitorage Simrad sur le bateau de pêche à la crevette « Meridian 66 ». 
Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30% 
de l’aide totale de 90 389 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches 
du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la 
convention qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à 
l’administration de votre demande, je vous invite à communiquer avec la Direction 
des analyses et des politiques des pêches et de l’aquaculture du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-17-005 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 21 mars 2022 
 
 
 

 
Président 
Crustacés Baie-Trinité inc. 
75, route 138, C. P. 69 
Baie-Trinité (Québec)  G0H 1A0 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 30 000 $ pour la réalisation de votre projet d’acquisition d’équipements pour 
l’automatisation de la coupe des pinces de homard. Ce montant représente la part 
du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 999 $ 
qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la 
convention qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à 
l’administration de votre demande, je vous invite à communiquer avec la Direction 
régionale de la Côte-Nord du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

 N/Réf. : 2021-10-25-013 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 22 novembre 2021 
 
 
 
 

 
Président 
Regroupement des mariculteurs du Québec 
14, chemin du Vieux-Pont 
Îles-de-la-Madeleine (Québec) G4T 2W8 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 32 473 $ pour la réalisation de votre projet : Élevage en cages de protection contre les 
canards. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 
30 % de l’aide totale de 108 243 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches 
du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 

 







 

 

Numéro du projet : FPQ-111 
 
 
Québec, le 12 juillet 2021 
 
 

 
 

 
 

 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Madame, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 9 juillet 2021 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ-111 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 12 juillet 2021, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles au 
FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière de 
votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Karine Villemaire qui peut être jointe par courriel (karine.villemaire@mapaq.gouv.qc.ca) ou par 
téléphone au 418-986-2098, poste 2808.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Julie Lavallée 
Gestionnaire 
Secrétariat du FPQ 



 

 

Numéro du projet : FPQ-112 
 
 
Québec, le 22 juillet 2021 
 
 

 
 

9182-7683 Québec inc. 
518, boul. de Petit-Cap 
Gaspé QC  G4X 4L2 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 16 juillet 2021 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ-112 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 22 juillet 2021, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles au 
FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière de 
votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Régine Boulay qui peut être jointe par courriel (regine.boulay@dfo-mpo.gc.ca) ou par téléphone 
au (418) 355-8319. 
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff- fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Régine Boulay 
Agente de programme sénior 
Secrétariat du FPQ 
 



 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-08-24-006 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 3 septembre 2021 
 
 
 

  
Président 
9182-7683 Québec inc. 
518, boulevard de Petit-Cap 
Gaspé (Québec)  G4X 4L2 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un 
système de monitorage Marport M5 sur le bateau de pêche à la crevette « Amélie 
Zoé II ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent 
de 30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des 
pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la 
convention qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à 
l’administration de votre demande, je vous invite à communiquer avec la Direction 
des analyses et des politiques des pêches et de l’aquaculture du Ministère. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 



 

 

Numéro du projet : FPQ-113 
 
 
Québec, le 28 juillet 2021 
 
 

 
 

Pêcheries Desbois et Filles inc. 
247, Route 132 
Sainte-Thérèse-de-Gaspé QC  G0C 3B0 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 23 juillet 2021 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada (« le secrétariat »). Le 
numéro de projet FPQ-113 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention 
dans toute correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 28 juillet 2021, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles au 
FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière de 
votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Régine Boulay qui peut être jointe par courriel (regine.boulay@dfo-mpo.gc.ca) ou par téléphone 
au (418) 355-8319. 
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff- fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Régine Boulay 
Agente de programme sénior 
Secrétariat du FPQ 
 



 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 

 

N/Réf. : 2021-08-24-013 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 2 septembre 2021 
 
 
 

 
Président 
Pêcheries Desbois et Filles inc. 
247, Route 132 
Sainte-Thérèse-de-Gaspé (Québec)  G0C 3B0 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un 
système de monitorage Marport M5 sur le bateau de pêche à la crevette « Le Royale 
III ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 
30% de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des 
pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la 
convention qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à 
l’administration de votre demande, je vous invite à communiquer avec la Direction 
des analyses et des politiques des pêches et de l’aquaculture du Ministère. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 
 





 

 

 



 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l Agriculture, des Pêcheries et de l Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2021-08-24-015 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 3 septembre 2021 

 
 
 

 
Président 
Pêcheries Mario B. inc. 
64, rue Principale  
Petite-Vallée (Québec)  G0E 1Y0 

 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 28 963 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un 
système de monitorage Simrad sur le bateau de pêche à la crevette 
« Mario B. 1 ». Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 96 544 $ qui vous est offerte dans le cadre 
du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la 
convention qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à 
l’administration de votre demande, je vous invite à communiquer avec la Direction 
des analyses et des politiques des pêches et de l’aquaculture du Ministère. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 

André Lamontagne 
 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-13-011 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 14 mars 2022 
 
 
 
 

 
Communauté Innue Uashat mak Mani-Utenam 
Pour Pêcherie UAPAN, S.E.C et 9178-7929 Québec inc. 
271, boulevard des Montagnais 
Uashat (Québec)  G4R 5R1 
 
 
 
 
Monsieur , 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
31 063 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un système 
de monitorage Marport M5 à bord du bateau de pêche à la crevette le Vicking II. Ce 
montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de 
l’aide totale de 103 544 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du 
Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur , l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

 

André Lamontagne 
 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-13-013 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 mars 2022  
 
 
 

 
Président 
Pêcheries Dupuis 130427 inc. 
Les Pêcheries Vincent Dupuis inc. 
64, rue Principale  
Petite-Vallée (Québec)  G0E 1Y0 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 875 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un système 
de monitorage Simrad à bord du bateau de pêche à la crevette le Nautical Champion. Ce 
montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de 
l’aide totale de 99 582 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du 
Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-13-014 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Le 23 mars 2022 
 
 
 

 
Président 
Les Pêcheries Martin Paré inc. 
345, boulevard de Petit-Cap 
Gaspé (Québec) G4X 4L1 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 963 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un système 
de monitorage Simrad sur le bateau de pêche à la crevette le Jocelyne B. Ce montant 
représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale 
de 99 878 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-27-011 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 mars 2022 
 
 
 
 

  
Président 
Les Pêcheries Anthony-Hugues inc. 
58, rue Saint-Narcisse 
Gaspé (Québec)  G4X 5K4 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
29 285 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un système 
de monitorage Simrad sur le bateau de pêche à la crevette l’Oceanos. Ce montant 
représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale 
de 97 618 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-27-017 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 mars 2022 
 
 
 
 

 
Grand Chef 
Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk 
217, rue de la Grève 
Cacouna (Québec)  G0L 1G0 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 024 $ pour la réalisation de votre projet : Acquisition et implantation d’un système 
de monitorage Marport sur le bateau de pêche à la crevette le Samakwan. Ce montant 
représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de l’aide totale 
de 100 080 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 
 











 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, ministre responsable de la région 
du Centre-du-Québec et député de Johnson 
 

 

N/Réf. : 2022-02-01-012-01 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 23 mars 2022 
 
 
 
 

 
Président  
Les Pêcheries Gedema inc.  
23, rue Berthelot  
Sainte-Thérèse-de-Gaspé (Québec)  G0C 3B0 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord du bateau 
l’Eaux-Vives. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

 
André Lamontagne 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-27-019 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 mars 2022 
 
 
 
 

 
Président 
Pêcheries Grizzly 908 inc.  
54, route Cormier 
Chandler (Québec)  G0C 2J0 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
16 795 $ pour la réalisation de votre projet : Installation d’un système MARENTRACK© 
pour l’efficacité énergétique et l’accroissement de la productivité sur le Grizzly 908. Ce 
montant représente la part du gouvernement du Québec, soit l’équivalent de 30 % de 
l’aide totale de 55 982 $ qui vous est offerte dans le cadre du Fonds des pêches du 
Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

André Lamontagne 
 





 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-02-01-013-01 

200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 16 mars 2022 
 
 
 
 

 
Président 
Les Pêcheries Réal Bond inc.  
2, rue des Chalutiers  
Gaspé (Québec)  G4X 5J6 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme de 
30 000 $ pour la réalisation de votre projet : Mécanisation de la séparation des prises 
accessoires et mécanisation de la pesée des prises de crevette nordique à bord du bateau 
Atlantic Commander. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 99 999 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention 
qui vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction des analyses et des politiques 
des pêches et de l’aquaculture du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

 

André Lamontagne 









 

 
 Gouvernement du Québec 

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Le ministre responsable de la région du Centre-du-Québec et député de Johnson 
Le ministre responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

 

N/Réf. : 2022-01-14-008 
 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone : 418 380-2525 
Télécopieur : 418 380-2184 
ministre@mapaq.gouv.qc.ca 
 

  

 
 

PAR COURRIEL 
 
Le 21 février 2022 
 
 
 
 

 
Président 
Alliance des pêcheurs professionnels du Québec  
373, route 199 
Îles-de-la-Madeleine (Québec) G4T 2H6 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
C’est avec plaisir que je vous offre une aide financière pouvant atteindre la somme 
de 46 065 $ pour la réalisation de votre projet : Développement d’un nouveau système de 
gestion de données. Ce montant représente la part du gouvernement du Québec, soit 
l’équivalent de 30 % de l’aide totale de 153 549 $ qui vous est offerte dans le cadre du 
Fonds des pêches du Québec. 
 
Les modalités associées au versement de cette aide sont indiquées dans la convention qui 
vous sera transmise sous peu. Pour toute question relative à l’administration de votre 
demande, je vous invite à communiquer avec la Direction régionale de la Gaspésie du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
André Lamontagne 

 



 

 

Numéro du projet : FPQ-131 
Réf. : Installation trieuse à homard  

 
 
Québec, le 22 novembre 2021 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 19 novembre 2021 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ-131 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 22 novembre 2021, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles 
au FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière 
de votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Karine Villemaire qui peut être jointe par courriel (karine.villemaire@mapaq.gouv.qc.ca) ou par 
téléphone au 418-986-2098, poste 2808.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
Nancy Lainé 
Agent administratif et financier 
Secrétariat du FPQ 



 

 

Numéro du projet : FPQ-132 
Réf. : Acquisition d’un vivier 

 
 
Québec, le 22 novembre 2021 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 19 novembre 2021 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ-132 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 22 novembre 2021, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles 
au FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière 
de votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Karine Villemaire qui peut être jointe par courriel (karine.villemaire@mapaq.gouv.qc.ca) ou par 
téléphone au 418-986-2098, poste 2808.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Nancy Lainé 
Agent administratif et financier 
Secrétariat du FPQ 











 

Numéro du projet : FPQ-137 
 
 
Québec, le 23 décembre 2021 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 22 décembre 2021 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ-137 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 23 décembre 2021, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles 
au FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière 
de votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Martha Bourgeois qui peut être jointe par courriel (martha.bourgeois@mapaq.gouv.qc.ca) ou par 
téléphone au 418-986-2098, poste 2804.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Nancy Lainé 
Agent administratif et financier 
Secrétariat du FPQ 









 

Numéro du projet : FPQ-141 
Réf. Acquisition Marport 

 

 
Québec, le 12 janvier 2022 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 10 janvier 2022 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ-141 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 12 janvier 2022, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles au 
FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière de 
votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Régine Boulay qui peut être jointe par courriel (regine.boulay@dfo-mpo.gc.ca) ou par téléphone 
au 418 355-8319.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous par 
courriel au dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Nancy Lainé 
Agent administratif et financier 
Secrétariat du FPQ 

 











 

 

Numéro du projet : FPQ-147 
 
Québec, le 6 avril 2022 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 31 mars 2022 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FQP-147 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception émise par le MAPAQ, soit le 24 janvier 2022, si celles-ci sont jugées pertinentes au 
projet et admissibles au FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une 
acceptation financière de votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Danielle Bouchard qui peut être jointe par courriel (danielle.bouchard@mapaq.gouv.qc.ca) ou 
par téléphone au 418-368-7676, poste 1843.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Nancy Lainé 
Agent administratif et financier 
Secrétariat du FPQ 





 

Numéro du projet : FPQ-149 
 

 

Québec, le 7 avril 2022 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Monsieur, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 5 avril 2022 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ-149 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception, soit le 7 avril 2022, si celles-ci sont jugées pertinentes au projet et admissibles au 
FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une acceptation financière de 
votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par madame 
Régine Boulay qui peut être jointe par courriel (regine.boulay@dfo-mpo.gc.ca) ou par téléphone 
au 418 355-8319.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous par 
courriel au dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Nancy Lainé 
Agent administratif et financier 
Secrétariat du FPQ 

 





 

Numéro du projet : FPQ-151 
 
 
Le 19 avril 2022 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’aide financière au Fonds des pêches du Québec   
 
Madame, 
 
Nous accusons réception de votre demande d'aide au Fonds des pêches du Québec (FPQ) reçue 
le 14 avril 2022 par le secrétariat du FPQ à Pêches et Océans Canada et/ou au Ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (« le secrétariat »). Le numéro de 
projet FPQ151 a été attribué à votre demande et nous vous prions d'en faire mention dans toute 
correspondance ultérieure adressée au secrétariat. 
 
Nous vous confirmons que, lors de l’analyse de votre dossier, nous tiendrons compte des 
dépenses encourues pour la réalisation de votre projet à compter de la date de l’accusé de 
réception émise par le MAPAQ, soit le 8 février 2022, si celles-ci sont jugées pertinentes au 
projet et admissibles au FPQ. Toutefois, la présente autorisation ne constitue aucunement une 
acceptation financière de votre projet. 
 
Ainsi, la présente n’est pas et ne peut pas être interprétée en aucune façon comme une réponse 
positive ou négative par le FPQ à votre demande. Cette dernière sera analysée par monsieur 
Thomas St-Cyr Leroux qui peut être joint par courriel (thomas.st-cyr-leroux@mapaq.gouv.qc.ca) 
ou par téléphone au 418 964-8521 poste 1761.  
 
Si vous avez besoin de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec nous  
par courriel au  dfo.queqff-fpqque.mpo@dfo-mpo.gc.ca ou au 
fondspechesquebec@mapaq.gouv.qc.ca.   
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Nancy Lainé 
Agent administratif et financier 
Secrétariat du FPQ 










